
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécifications 
• Véhicule homologué 2 places. 
• Dimensions très compactes : 

o Hauteur du véhicule = 1m19. 
o Longueur du véhicule = 3m43. 

• Vitesse maximale du véhicule : 180 km/h. 
 

• En prise de vue 360° : hauteur d’axe optique 
minimale de 1m20 (réglable en hauteur). 
 

• Système d’accroche caméras avant et arrière 
pour des prises de vue très basses. 
 

• En option, système anti-vibratoire pour fixation 
caméra ou rig 360°. 
 

• Interfaces Mitchell mount. 

Smart Roadster 
Véhicule prise de vue 360° 


